
162 ROUET
Société Civile Immobilière

Au capital de  46 euros
Siège social :   130 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille

R.C.S. MARSEILLE 522 566 512

STATUTS A JOUR

Certifié conforme le 25 décembre 2025 par le Gérant
(réduction de capital suite à retrait  partiel d’un associé)

Docusign Envelope ID: E1DD5906-9E15-424E-87D7-2A19B1E3DC63



LES ASSOCIES FONDATEURS SOUSSIGNES:

- Monsieur dahan william né(e) le 23/01/1953 à Marseille, de nationalité francaise, divorcé(e),
demeurant 130 rue du cdt rolland 13008 Marseille

- Monsieur dahan jeremy né(e) le 31/01/1980 à Marseille, de nationalité francaise, célibataire,
demeurant 113 rue de paradis 13006 Marseille

-

Monsieur dahan jordan né(e) le 22/05/1987 à Marseille, de nationalité francaise, célibataire,
demeurant 130 rue du cdt rolland 13008 Marseille

-

Monsieur dahan ronny né(e) le 23/04/1984 à Marseille, de nationalité francaise, célibataire,
demeurant 130 rue du cat rolland 13008 Marseille

Ont convenu et arrêté ce qui suit

ARTICLE 1: forme

Il est formé, entre les personnes susnommées et tous les nouveaux membres qu'elles pourront
ultérieurement s'adjoindre, une Société Civile immobilière à capital variable qui sera régie par les lois
en vigueur et les présents statuts.

ARTICLE 2: dénomination

La société prend pour dénomination 162 rouet

ARTICLE 3: siège social

Le siège social est établi à 130 rue du commandant rolland, 13008 Marseille. II pourra être transféré
en tout autre lieu par décision collective extraordinaire des associés.

ARTICLE 4 : durée

La durée de la société est fixée à 99 ans à dater de son immatriculation au Registre du Commerce et

des Sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation.

ARTICLE 5: objet

Dispositions générales relatives à l'objet social : La société peut réaliser, plus généralement,
toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se rapportant

directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le

développement.

La société a pour objet Acquisition, revente, gestion et administration civiles de tous biens et droits
immobiliers lui appartenant
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ARTICLE 6: apports

Les apports constitutifs du capital social ont été souscrits de la façon suivante :

- Monsieur dahan william souscrit la somme de
55 Euros

et libère 100% de la souscription soit la somme de
55 Euros

- Monsieur dahan jeremy souscrit la somme de
15 Euros

et libère 100% de la souscription soit la somme de
15 Euros

- Monsieur dahan jordan souscrit la somme de
15 Euros

et libère 100% de la souscription soit la somme de

15 Euros

- Monsieur dahan ronny souscrit la somme de
15 Euros

et libère 100% de la souscription soit la somme de
15 Euros

TOTAL SOUSCRIT 100 Euros

TOTAL LIBERE 100 Euros

Montant minimum au dessous duquel le capital social ne peut être réduit par les reprises des apports
autorisées par l'article. 48 de la loi du 24/07/1867 100 euros.
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ARTICLE 7: Capital social

Le capital social s'élève à la somme de cent euros (100). II est divisé en cent (100) parts sociales
égales. Celui-ci est susceptible d'augmentation, par des versements successifs des associés ou
l'admission d'associés nouveaux, et de diminution par la reprise totale ou partielle des apports

effectués sous réserve des minima définis et légaux. Les parts sociales sont libérées selon les
termes de l'article 51 de loi du 24/07/1867 et en l'occurrence à hauteur de 100% à la constitution et selon

les montants par associé définis à l'article 7 ci-dessus. Elles sont attribuées de la façon suivante

- Monsieur dahan william

55 Part(s)

- Monsieur dahan jeremy

- Monsieur dahan jordan

- Monsieur dahan ronny

TOTAL DES PARTS FORMANT LE CAPITAL SOCIAL :

15 Part(s)

15 Part(s)

15 Part(s)

100 Part(s)

Ne sont pas assujettis aux formalités de dépôt et de publication, les actes constatant les augmentations
ou les diminutions du capital social dans les limites minimum de 100 et maximum de 100000000 euros,

opérées dans les termes de l'article 48 de la loi du 24/07/1867 ou les retraits d'associés autre que les

gérants ou administrateurs qui auraient lieu conformément à l'article 52 de la même loi.L'associé qui
cessera de faire partie de la société, soit par l'effet de sa volonté, soit par suite de décision de
l'assemblée générale, restera tenu, pendant 5 ans envers les associés et les tiers, de toutes les
obligations existant au moment de sa retraite.

ARTICLE 8: comptes courants associés

Chaque associé peut, sur la demande de la gérance et avec le consentement de ses associés, verser

dans la caisse sociale en compte- courant, ou laisser sur sa part de bénéfices, les sommes dont la

société pourrait avoir besoin. Les conditions d'intérêt, de remboursement et de retrait de ces comptes

sont déterminées par les associés, d'un commun accord entre eux. Les intérêts des comptes
courants sont portés au compte frais généraux de la société.

ARTICLE 9: augmentation et réduction de capital

Le capital social peut être augmenté par voie d'apport en nature ou en numéraire ou par conversion
de bénéfices ou réserves, en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés et selon les

modalités qu'elle détermine. En cas d'augmentation de capital en numéraire, chaque associé a le droit

de souscrire aux parts nouvelles en proportion de ses droits dans le capital social mais il peut renoncer à

ce droit ou le céder en tout ou partie, librement au profit d'un coassocié ou d'un ascendant ou d'un
descendant et avec le consentement de ses coassociés, au profit de toute autre personne. Le capital

social peut également être réduit pour cause de pertes ou par voie de remboursement ou de rachat
partiel de parts sociales en vertu d'une décision extraordinaire des associés, mais en aucun cas, la

réduction du capital, quelle qu'en soit la cause, ne peut porter atteinte à l'égalité des associés. A cet

effet, le même traitement doit être appliqué à chaque associé, sauf avis unanime contraire.

ARTICLE 10: représentation des parts
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Le capital social est fixé à la somme de  QUARANTE SIX EUROS (46 eur).

Il est divisé en 46 parts, de 1 EURO chacune, savoir :

    • Monsieur William DAHAN : 1 part
    • Monsieur Jérémy DAHAN: 15 parts,
    • Monsieur Ronny DAHAN : 15 parts
    • Monsieur Jordan DAHAN: 15 parts
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Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Le titre de chaque
associé résulte des présents statuts, des actes modificatifs de ces statuts et des cessions ou

mutations de parts réalisées régulièrement. Une copie ou un extrait de ces actes, certifié conforme par

la gérance sera délivré à chaque associé qui en fera la demande, aux frais de la société. Toutefois,
des certificats nominatifs de parts pourront être délivrés à chaque associé, par parts ou multiple de
parts, ou pour la totalité des parts détenues par lui. Ces certificats seront intitulés "certificats nominatifs
de parts" et barrés lisiblement de la mention "non négociables" Ils devront être extraits d'un registre à

souche, datés, et porter la signature du gérant (ou de l'un d'eux s'ils sont plusieurs).

ARTICLE 11: droits des parts

I- Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social, dans la répartition des bénéfices et du

boni de liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes. Les droits et obligations
attachés à chaque part la suivent, en quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part emporte de
plein droit adhésion aux présents statuts, à leurs modifications ultérieures et à toutes les décisions des
associés. Les héritiers, représentants ou créanciers d'un associé ne peuvent, sous aucun prétexte,
provoquer l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, en demandant la liquidation
ou le partage, ni s'immiscer en aucune manière dans son exploitation, ils doivent pour l'exercice de
leurs droits, s'en rapporter exclusivement aux inventaires annuels et aux décisions de la gérance et des

associés.

II - Les parts sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour

chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus, pour l'exercice de leurs droits,
de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun
pris parmi les autres associés. A défaut d'entente il sera pourvu par justice à la désignation d'un

mandataire commun, pris même en dehors des associés, à la requête de l'indivisaire le plus diligent. Si
des parts appartiennent à une personne en usufruit et à une ou plusieurs personnes en nue-propriété,
l'usufruitier et le, ou les nus-propriétaires devront s'entendre entre eux pour la représentation des parts
aux décisions collectives. A défaut d'entente ou de convention contraire dûment signifiée à la société,

le droit de vote appartiendra à l'usufruitier pour les décisions relatives à l'approbation des comptes sociaux

et à la répartition des bénéfices ou à l'affectation des résultats et aux nus-propriétaires pour les autres

décisions.

ARTICLE 12: engagements des associés

I - A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leur part
dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements. L'associé qui

n'aurait apporté que son industrie serait tenu comme celui dont la participation dans le capital est la
plus faible. Les créanciers ne peuvent toutefois poursuivre le paiement des dettes sociales contre un

associé, qu'après avoir préalablement et vainement poursuivi la société.
II - Toutes les actions contre les associés non liquidateurs ou leurs héritiers ou ayants cause se
prescrivent par cing ans à compter de la publication de la dissolution de la société.

III - En cas de déconfiture, faillite personnelle, règlement judiciaire ou liquidation de biens d'un associé

et à moins que les autres associés ne décident de dissoudre la société par anticipation, il est procédé
au remboursement des droits sociaux de l'intéressé, lequel perdra alors la qualité d'associé. Ce
remboursement aura lieu sous la forme, soit d'un rachat des droits sociaux de l'intéressé par les autres

associés, ou des tiers spécialement agréés, soit d'un rachat par la société à titre de réduction de
capital et, dans l'un ou l'autre cas sur la base d'une valeur déterminée dans les conditions prévues à

l'article 1834-4 du Code Civil. A défaut de rachat, tout intéressé pourra engager une action judiciaire
en dissolution devant le T-G-I, un mois après une mise en demeure demeurée infructueuse.

ARTICLE 13: cession et transmission des parts sociales

M
I- Toute cession de parts sociales doit être constatée par acte authentique ou sous seing privé. Elle
n'est opposable à la société qu'après signification ou acceptation, dans les formes prévues à l'article
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1690 du Code Civil ou par transfert sur le registre de la société établi en conformité de l'article 51 du

décret n°78-704 du 3 Juillet 1978. Elle n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplissement de ces
formalités et après publication au Registre du Commerce et des sociétés. Lorsque deux époux sont
simultanément membres de la société, les cessions de parts de l'un d'eux à l'autre doivent, pour être

valables, résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous seing privé ayant acquis date certaine autrement

que par le décès du cédant.

II - Les cessions s'effectuent librement entre associés et au profit des ascendants, descendant ou

conjoint du cédant.

Toutes cessions au profit d'autres personnes doivent préalablement recueillir l'agrément de la

collectivité des associés, statuant à la majorité prévue pour la modification des statuts. A défaut
d'obtenir cet agrément, le projet de cession est notifié, avec demande d'agrément, à la société et à
chacun des associés par lettre recommandée avec accusé de réception. La décision des associés

doit intervenir dans les délais de la demande (qui ne doivent toutefois pas dépasser deux mois). Elle
est notifiée par la gérance au cédant, par lettre recommandée avec accusé de réception. A défaut de
notification dans ce délai, l'agrément est réputé acquis. Si l'agrément est accordé explicitement ou
implicitement, la cession projetée est régularisée à l'initiative du cédant.

àDans le cas contraire, toutes dispositions doivent être prises par la gérance pour faire connaître
chacun des coassociés du cédant, qu'ils ont la faculté d'acquérir les parts dont la cession a été
refusée, pour centraliser les offres d'achats et assurer le déroulement et la régularité des opérations,
telles qu'elles sont ci-après prévues. Lorsque plusieurs associés expriment leur volonté d'acquérir, ils

sont, sauf accord contraire entre eux, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts leur

appartenant dans la limite de leur demande. Si aucun associé ne se porte acquéreur, comme dans le

cas d'achat partiel, la société peut faire acquérir les parts par un ou plusieurs tiers désignés à
l'unanimité des autres associés. La société peut également procéder au rachat des parts en vue de
leur annulation. Le nom et l'adresse du, ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de
rachat par la société ainsi que le prix offert, sont notifiés au cédant par lettre recommandée avec
accusé de réception. A défaut d'accord sur le prix, celui-ci est fixé conformément aux dispositions de

l'article 1843-4 du Code Civil, par un expert désigné, soit par les parties, soit par Ordonnance du
Président du Tribunal statuant en la forme des référés, et sans recours possible, le tout sans

préjudice du droit du cédant de conserver ses parts ou du cessionnaire proposé de retirer son offre, si
le prix fixé par l'Expert ne leur agrée point. A la demande de la société ce délai de six mois pourra

être prorogé de trois mois au maximum. Dans le cas d'une décision de dissolution, le cédant peut
rendre caduque cette décision en faisant connaître à chacun de ses coassociés et à la gérance, par lettre

recommandée avec demande d'accusé de réception, adressée dans le délai d'un mois à compter de
ladite décision, qu'il renonce à la cession.
III - Les dispositions ci-dessus sont applicables à tous les cas de cession entre vifs et à titre onéreux ou

gratuit, elles s'appliquent également aux apports de parts sociales par un associé à une société.

ARTICLE 14 : nantissement et réalisation forcée de parts sociales

1 - Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté, soit par acte authentique, soit par

acte sous seing privé, signifié à la société ou accepté par elle dans un acte authentique et donnant lieu

à la publicité, dont la date détermine le rang des créanciers nantis. Le privilège du créancier gagiste
subsiste sur les parts sociales nanties, par le seul fait de la publicité du nantissement.

II - Tout associé peut, en application de l'article 1867 du Code Civil, solliciter des autres associés leur

consentement à un projet de nantissement dans les même conditions déterminées à l'article 13 - § II, ci-
dessus, que leur agrément à une cession de parts. Le consentement ainsi donné emporte agrément du

cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts sociales, à la condition que cette réalisation soit

notifiée un mois avant la vente aux associés et à la société. Toutefois, chaque associé peut se
substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter de la vente. Si plusieurs associés

exercent cette faculté, ils sont, sauf convention contraire, réputés acquéreurs à proportion des parts
qu'ils détenaient antérieurement. Si aucun associé n'exerce cette faculté ou l'exerce partiellement, la
société peut racheter les parts non acquises par les associés en vue de leur annulation. Toutes

dispositions doivent être prises par la gérance pour faire connaître aux associés leurs droit à

substitution, recueillir les offres d'achat, provoquer le cas échéant la décision de rachat total ou partiel
des parts par la société, notifier à l'acquéreur, au plus tard le jour de l'expiration du délai des cinq jours

francs, les bénéficiaires de la substitution, par lettre recommandée avec accusé de réception. Le non

exercice de cette faculté de substitution emporte agrément de l'acquéreur.

m
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à l'unanimité
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 Un gérant peut aussi être révoqué par décision  des associés prise à l’unanimité 
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obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient gérants en leur
nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

ARTICLE 20: décisions collectives des associés

I - Les décisions collectives des associés sont prises, soit en assemblée, soit par voie de consultation
écrite. Elles peuvent encore résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte
authentique ou sous seing privé.

II - a) En cas de réunion d'une assemblée, les associés y sont convoqués par la gérance au moins

quinze jours à l'avance par lettre recommandée avec avis de réception, la lettre indique l'ordre du jour
de l'assemblée. Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'action
en nullité n'est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés.
b) En cas de consultation écrite, la gérance envoie à chaque associé, par lettre recommandée avec

accusé de réception, le texte des résolutions proposées accompagné du rapport de la gérance et des
documents nécessaires à l'information des associés. Les associés disposent d'un délai de quinze jours
francs à compter de la date de réception des textes des résolutions pour émettre leur vote par écrit. Le
vote est formulé sur le texte même des résolutions proposées et pour chaque résolution, par le mot

"oui", "non" ou "abstention" La réponse est adressée à la société également par lettre recommandée
avec accusé de réception. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus sera considéré
comme s'étant abstenu.

III - Chaque associé a droit de participation aux décisions collectives et dispose d'un nombre de voix

égal à celui des parts sociales qu'il possède. Les usufruitiers et nus-propriétaires de parts sociales
participent aux décisions dans les conditions prévues à l'article 11, § Il ci-dessus. Un associé ne peut se

faire représenter que par un autre associé ou par son conjoint justifiant d'un pouvoir spécial.

IV - Les décisions collectives sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaire, selon leur objet. Les

décisions extraordinaires sont celles qui ont pour objet la modification des statuts ainsi que celles qui,
sans modifier les statuts, sont ainsi qualifiées par les présents statuts. Les décisions ordinaires
comprennent toutes les autres décisions. Sauf les cas prévus aux présents statuts où une décision
ordinaire ou extraordinaire doit être prise, soit à l'unanimité soit à une majorité autre que celle ci-après,
les décisions extraordinaires sont prises par les associés représentant au moins les deux tiers des
parts sociales et les décisions ordinaires par les associés représentant plus de la moitié des parts
sociales.

V - Les décisions collectives des associés prises soit en assemblée soit par voie de consultation

écrite, sont constatées par des procès-verbaux établis par la gérance sur un registre spécial. Chaque
procès-verbal est signé par le, ou les gérants et, si la société en est momentanément dépourvue, par

la personne habilitée de par la loi ou les statuts à provoquer la décision. Le procès-verbal d'une
assemblée est en outre signé par tous les associés présents à la réunion. Lorsqu'une décision est

constatée dans un acte, elle doit être mentionnée à sa date dans le registre. Les copies ou extraits de
procès-verbaux ou d'actes constatant des décisions collectives à produire en justice ou ailleurs sont
valablement certifiés conformes par un seul gérant et, durant la période de liquidation, par un seul
liquidateur.

ARTICLE 21: information des associés

Les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois par an, communication, au siège social,  des livres

et des documents sociaux, Ils ont également le droit de poser par écrit des questions sur la gestion
sociale, auxquelles il devra être répondu également par écrit dans le délai d'un mois.

ARTICLE 22: exercice social

L'année sociale commence le 1 janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Par exception,

le premier exercice social comprendra la période courant de l'immatriculation de la société au registre
du commerce et des sociétés jusqu'au 31 décembre 2011
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ARTICLE 23: inventaire - comptes - bilan

II sera tenu une comptabilité régulière des opérations sociales. Chaque année, au trente et un
Décembre, il sera établi par les soins de la gérance un inventaire contenant l'indication de l'actif et du

passif de la société, un compte de résultat et un bilan. Ces documents seront soumis chaque année

par la gérance, dans les six mois de la clôture de l'exercice, à l'approbation des associés. A cette
occasion, les gérants doivent rendre compte de leur gestion aux associés. Cette reddition de comptes

doit comporter un rapport écrit d'ensemble sur l'activité de la société au cours de l'exercice écoulé

comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues.

ARTICLE 24: répartition des bénéfices et des pertes

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de
l'exercice, y compris tous amortissements et provisions destinés à faire face à des pertes ou charges
probables, constituent les bénéfices ou les pertes de l'exercice. Les associés, par décision ordinaire,

statuent sur l'emploi des bénéfices qui peuvent être, en totalité ou partiellement, soit répartis aux
associés proportionnellement à la quantité de parts qu'ils détiennent respectivement, ou encore
indépendamment de celle-ci, mais dans tous les cas, sur décision de la collectivité de ceux-ci prise à

l'unanimité, en assemblée générale ordinaire annuelle d'approbation des comptes, soit encore mis en
réserve ou reportés à nouveau, ou affectés à la libération du capital suivant appel de la gérance. Les

pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés proportionnellement au nombre de leurs parts,
elles peuvent être, par décision des associés, soit reportées à nouveau, soit éteintes par imputation
sur les bénéfices non répartis et les réserves, ou sur le capital social, ou par des versements

effectués par les associés dans la caisse sociale. Les fonds de réserves peuvent être employés par

la gérance à faire des dépenses exceptionnelles ou imprévues, à faire des amortissements
complémentaires.

ARTICLE 25: dissolution liquidation

I- La dissolution de la société entraîne sa liquidation, sauf si la dissolution intervient à la suite d'une
opération de fusion ou de scission. Elle n'a d'effet à l'égard des tiers qu'après sa publication. A compter

de la dissolution, la dénomination sociale est suivie de la mention "société en liquidation" elle-même
suivie du nom du, ou des liquidateurs.
II- La liquidation est faite par le ou les gérants alors en fonction et, en cas de décès du gérant unique,

comme dans le cas de refus ou de démission, par un ou plusieurs liquidateurs pris parmi les associés

ou en dehors d'eux, nommés par décision collective extraordinaire des associés et, à défaut d'entente,

par Monsieur le Président du Tribunal du lieu du siège social à la requête de la partie la plus diligente.
Un liquidateur peut être révoqué dans les mêmes conditions. La désignation, la nomination et la
révocation du, ou des liquidateurs ne sont opposables aux tiers qu'à compter de leur publication.
III - La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la publication
de la clôture de celle-ci et, pendant cette période, les associés conservent les mêmes pouvoirs qu'au
cours de la vie sociale. Si la clôture de la liquidation n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à

compter de la dissolution, le ministère public ou tout intéressé, peut saisir le Tribunal qui fait procéder à

la liquidation ou, si celle-ci est commencée, à son achèvement.

IV - Les ligquidateurs disposent des pouvoirs les plus étendus à l'effet de Céder, même à l'amiable, tous

éléments d'actifs en bloc ou en détail, aux prix, charges et conditions qu'ils jugeront convenables,
mener à bonne fin les affaires en cours et, avec l'autorisation de la collectivité des associés par décision

ordinaire, en engager de nouvelles le cas échéant, pour les besoins de la liquidation, encaisser et

recouvrer les créances de la société, à cette fin, engager toutes poursuites, contraintes et diligences
nécessaires, traiter, transiger, compromettre, régler le passif social, donner ou retirer toutes quittances
et décharges, consentir toutes mainlevées et, généralement, faire le nécessaire. Avec l'autorisation de

la collectivité des associés par décision extraordinaire, les liquidateurs pourront céder globalement
l'actif social ou l'apporter à une ou plusieurs autres sociétés, notamment par voie de fusion de scission.

En période de liquidation, le liquidateur peut toujours et à toute époque, réunir les associés en
assemblée générale ou les consulter par écrit pour leur soumettre toutes propositions et décisions sur

les opérations de liquidation. Durant la même période, les associés peuvent prendre connaissanceN の

هللا
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des documents sociaux dans les même conditions qu'antérieurement.
V - Après paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est effectué

entre les associés dans les mêmes proportions que les bénéfices, sauf convention unanime contraire.

Les règles concernant le partage des successions, y compris l'attribution préférentielle, s'applique au
partage entre associés. Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partageable est
attribué sur sa demande, et à charge de soulte s'il y a lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport. Cette
faculté s'exerce avant tout autre droit à une attribution préférentielle. Tous les associés, ou certains
d'entre eux seulement, peuvent aussi demeurer dans l'indivision pour tout ou partie des biens sociaux.

Leurs rapports sont alors régis, à la clôture de la liquidation en ce qui concerne ces biens, par les
dispositions légales concernant l'indivision.

VI - En fin de liquidation, le liquidateur soumet les comptes définitifs de liquidation aux associés qui, par
décision collective ordinaire statuent sur lesdits comptes, sur le quitus de la société et la décharge de
son mandat et constate la clôture de la liquidation. A défaut, tout associé peut demander au Président
du Tribunal la désignation d'un mandataire chargé de consulter les associés et de provoquer la

décision dont il s'agit. Si les associés ne peuvent délibérer valablement, comme dans le cas où les
comptes de la liquidation ne seraient pas approuvés, il est statué par décision de justice à la requête
des liquidateurs ou de tout intéressé.

ARTICLE 26: jouissance de la personnalité morale

La société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de son immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés. Jusqu'à cette immatriculation, les rapports entre associés seront régis par
les présents statuts et par les principes généraux de droit applicables aux contrats et obligations. En
attendant l'accomplissement de cette formalité, le gérant aura la faculté d'exercer ses pouvoirs mais il

sera tenu des obligations nées des actes ainsi accomplis. Toutefois, la société régulièrement
immatriculée pourra, par décision collective ordinaire, reprendre les engagements souscrits qui seront
alors réputés avoir été, dès l'origine, contractés par elle.

ARTICLE 27: contestations - compétence - election de domicile

Toutes contestations qui peuvent s'élever entre associés au sujet des affaires sociales, pendant le

cours de la société ou pendant sa liquidation, sont jugés conformément à la loi et soumises à la

juridiction du Tribunal de Grande Instance du lieu du siège social. A cet effet, en cas de contestation,
tout associé doit faire élection de domicile dans l'arrondissement du siège social et toutes assignations

ou significations sont régulièrement données à ce domicile. A défaut d'élection de domicile, les
assignations ou significations sont valablement faites au Parquet de Monsieur le Procureur de la

République près le Tribunal de Grande Instance du siège social. Pour l'exécution des présentes, les

parties soussignées font élection de domicile au siège de la société.

Fait à Marseille le 14-03-2010 en 5 exemplaires originaux.

Monsieur dahan wiha

Monsieur dahan jordan Monsieur dahan ronny
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-

SCI 162 rouet

En formation au capital variable de 100 Euros

130 rue du commandant rolland

13008 Marseille

RCS en cours

Le 14-03-2010 à 14 heures, sont présents au siège de la société, les soussignés

Monsieur dahan william né(e) le 23/01/1953 à Marseille, de nationalité francaise, divorcé(e),

demeurant 130 rue du cdt rolland 13008 Marseille

Monsieur dahan jeremy né(e) le 31/01/1980 à Marseille, de nationalité francaise, célibataire,

demeurant 113 rue de paradis 13006 Marseille

-

Monsieur dahan jordan né(e) le 22/05/1987 à Marseille, de nationalité francaise, célibataire,

demeurant 130 rue du cdt rolland 13008 Marseille

- Monsieur dahan ronny né(e) le 23/04/1984 à Marseille, de nationalité francaise, célibataire,

demeurant 130 rue du cdt rolland 13008 Marseille

Représentant la totalité des parts sociales, afin de participer à

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

dont l'ordre du jour annoncé par Monsieur dahan jeremy, président de cette assemblée, est

NOMINATION DE LA GERANCE

RESOLUTION N1

Nomination aux fonctions de gérant telles que définies par la loi et les statuts de la société, à compter

de ce jour et pour une durée indéterminée

- Monsieur dahan jeremy né(e) le 31/01/1980 à Marseille de nationalité francaise, celibataire, demeurant

113 rue de paradis 13006 Marseille.

Celui-ci(celle-ci) présent(e), déclare accepter ces fonctions.

RESOLUTION N2

La rémunération de la gérance sera déterminée ultérieurement.

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 14 heures 30 minutes.

De tout ce que dessus, il est dressé le présent procès verbal en 4 exemplaires originaux, qui seront

signés par tous les intervenants susmentionnés.

Fait à Marseille le 14-03-2010

Signatures des intervenants:

A
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